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PLACE AUX CÉLÉBRATIONS  
DE LA FÊTE NATIONALE 12 FRANC SUCCÈS POUR LA PÊCHE  

EN HERBE AU CAMPING KELLY 15

11 NOUVELLES CLASSES 
POUR LES ENFANTS  
DE SAINT-CALIXTE 3

Nouveau local pour  mieux vous servir! Voir page 19
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Nos bureaux seront fermés 
les lundi 26 juin et 3 juillet

Jours fériés
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LUNDI AU JEUDI : 8 H À 12 H / 12 H 45 À 16 H 30 • VENDREDI : 8 H À 12 H

1540, rue Albert, Sainte-Julienne (QC) J0K 2T0 
450-831-2182   I  www.mrcmontcalm.com 

Siège administratif - MRC de Montcalm

Courriel : info@mrcmontcalm.com
Prenez note que les séances du conseil pour l’année 2023, 
se dérouleront les mercredis dorénavant au lieu des mardis.

>1200641

Michel Ricard Michel Jasmin Jean-Pierre Charron
Maire 

Saint-Alexis
Maire 

Saint-Calixte
Maire 

Sainte-Julienne

Véronique Venne
Mairesse 

Sainte-Marie-Salomé

Germain Majeau
Maire 

Saint-Esprit

Josyanne Forest
Mairesse  

Saint-Jacques 
Préfète-suppléante 
MRC de Montcalm

Mathieu Maisonneuve
Maire 

Saint-Lin-Laurentides

Sébastien Marcil
Maire 

Saint-Roch de l’Achigan

Pierre Mercier
Maire 

Saint-Roch-Ouest

Ghislaine Pomerleau
Mairesse 

Saint-Ligori

Ça se passe dans votre MRC ! 
Un grand projet verra le jour dans les prochains mois 
dans la MRC de Montcalm : un laboratoire innovant 
dédié à la réussite éducative des jeunes de notre 
territoire ! 

En effet, c’est par le biais du Fonds régions et ruralité 
– volet 3, que la MRC de Montcalm bénéficiera d’un 
peu plus de 1,7M$ pour la réalisation de ce projet 
d’envergure.

Un espace d’échange, de création et de partage 
entre les différents acteurs interpellés par cet enjeu 
crucial du territoire sera mis sur pieds dans les 
prochaines semaines. L’objectif du laboratoire 
innovant de la MRC de Montcalm en réussite 
éducative sera de proposer des initiatives 
audacieuses, inédites, collaboratives et 
multisectorielles afin d’offrir différents outils 
innovants et différents aux jeunes leur permettant 
de conserver leur intérêt sur les bancs d’école. 

Les projets résultant des travaux du laboratoire 
seront menés de concert avec différents organismes 
de partout au Québec, et ce, afin de recueillir le 
meilleur de ceux-ci. 

L’apport du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) s’élève à 1 422 140$ et provient 
du volet projets – signature innovation – des MRC 
du Fonds régions et ruralité (FRR). La participation 
financière de la MRC sera quant à elle de 355 535$. 

Nous vous invitons à surveiller nos différentes 
plateformes et de rester à l’affût des prochaines 
nouvelles concernant ce magnifique projet ! 

Une foule de spectacles pour la  
Fête nationale !
Jetez un coup d’œil aux plateformes web de vos 
différentes municipalités afin de connaître la liste 
des activités et spectacles qui vous seront offerts 
lors de la fin de semaine de la Fête nationale, car 
assurément, ce sera festif dans Montcalm.

Retour des cadet(te)s de la  
Sûreté du Québec 
Nous sommes heureux d’accueillir une fois de plus 
cette année, 8 étudiants et/ou finissants de 
techniques policières afin d’offrir un coup de main 
additionnel aux effectifs policiers du poste de la 
Sûreté du Québec de Saint-Lin-Laurentides. 
Jusqu’à la fin août pour certains, les cadet(te)s 

seront appelés à assurer une présence dans les 
quartiers, parcs, plages, fêtes municipales et à 
répondre aux questions des citoyens.  

Il sera possible de les croiser dans 6 municipalités 
locales de la MRC de Montcalm, soit Saint-Jacques, 
Saint-Esprit, Saint-Alexis, Sainte-Julienne, Saint-
Calixte et la ville de Saint-Lin-Laurentides.

De plus, dans le cadre de leurs fonctions, ils 
collaboreront avec les patrouilleurs afin de bonifier 
l’aspect prévention sur le territoire.

Rappelons que le programme des cadet(te)s de la 
Sûreté du Québec est de retour pour une 13e année 
et permet aux nouvelles recrues de vivre une 
expérience de travail enrichissante. Soulignons 
également que les futurs policiers et futures 
policières bénéficient d’une formation continue et 
d’un encadrement tout au long de l’été. 

Bonne Fête nationale à tous et prudence durant les 
festivités !

Bonjour chers Moncalmois.ses,

Patrick Massé

Patrick Massé,  
Préfet
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Saint-Calixte - Le 12  juin dernier, le Centre de services 
scolaire des Samares (CSSS) soulignait la fin des tra-
vaux d’agrandissement de l’école primaire la Gentiane à 
Saint-Calixte. L’important chantier qui s’est mis en branle en 
2021 s’est finalement conclu ce printemps. Grâce à l’amé-
nagement de 11 nouvelles salles de classe, l’établissement 
scolaire peut dorénavant accueillir 178 élèves supplémen-
taires. De plus, par la concrétisation de ce projet, le CSSS se 
dote des moyens nécessaires pour répondre à la croissance 
démographique du secteur pour les prochaines années.

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

De manière plus détaillée, ce sont cinq classes de niveau prés-
colaire ainsi que six classes destinées aux élèves du primaire 
qui ont été ajoutées via ce projet d’agrandissement de 
2244 mètres carrés. Avec l’espace ajouté, la direction est 
désormais en mesure d’accueillir jusqu’à 391 élèves, soit 
presque le double de sa capacité antérieure (213 élèves). 
Outre l’ajout de locaux d’enseignement, le chantier prévoyait 
aussi la création de deux nouveaux locaux pour le service de 
garde, de même qu’un local de musique et une nouvelle 
cuisine visant à faciliter l’organisation du service de petits 
déjeuners.

Qualité de l’air accrue
Représentant un investissement de 13 M$ de la part du 
gouvernement du Québec, les travaux réalisés à l’école la 
Gentiane incluaient également des rénovations de la partie 
existante du bâtiment. Entre autres, le système de venti-
lation a été complètement refait, permettant d’offrir une 
bonne qualité d’air aux occupants et de procurer un meil-
leur confort grâce à la climatisation. Les locaux administra-
tifs de même que ceux pour les professionnels ont été ré-
novés pour être plus fonctionnels. L’éclairage a également 
été remplacé dans l’ensemble du bâtiment, permettant aux 
enseignants de tamiser la lumière pour créer des ambiances 
adéquates selon les enseignements prodigués.

Classe nature
Dans la foulée de ce projet d’agrandissement et de moderni-
sation, l’extérieur de l’établissement scolaire a lui aussi subi 

L’école primaire La Gentiane inaugure 
ses nouveaux locaux

des modifications. Une classe extérieure a été aménagée afin 
de permettre aux élèves et aux enseignants de combiner plein 
air et apprentissage lorsque la température le permet. On y 
retrouve des bancs, un tableau et le Wi-Fi extérieur.

Les enfants profiteront aussi d’une cour redessinée, tandis 
que les personnes à mobilité réduite verront leur accès 
à l’établissement facilité grâce aux modifications tenant 
compte du terrain en pente de l’école.

« Ces travaux d’agrandissement et de rénovations sont d’un 
grand bénéfice pour nos élèves et le personnel de l’école. 
Les nouveaux espaces nous permettent de répondre effica-
cement à l’augmentation de clientèle dans la région et de 
profiter de plus d’espace pour évoluer ensemble. De voir nos 
élèves s’épanouir dans ce nouvel environnement est une 
source de fierté pour toute l’équipe-école », a souligné la di-
rectrice de l’école primaire de Saint-Calixte, Nancy Désautels.

Plusieurs élèves de l’école la Gentiane ont d’ailleurs pu 
témoigner de cette fierté généralisée pour leur nouveau mi-
lieu de vie puisque quelques-uns d’entre eux ont participé 
avec grand enthousiasme à l’inauguration. C’est tout sou-
rire que ces élèves ont fait visiter leur école aux personnes 
présentes à l’inauguration. Durant l’exercice, ils ont pris le 
temps de bien expliquer les changements apportés et ont 

raconté avec plaisir comment se passent leurs journées 
dans cet environnement amélioré.

Milieu adapté
Comptant parmi les invités, le député de Rousseau, 
Louis-Charles Thouin, s’est réjoui de cet investissement ma-
jeur qui profitera aux enfants et aux familles de Saint-Calixte : 
« Cet agrandissement ultramoderne permet d’accueillir en 
ses lieux des centaines de nouveaux élèves qui profiteront 
d’un enseignement pédagogique de qualité ainsi que des res-
sources adaptées aux besoins académiques d’aujourd’hui. 
Pour les parents, c’est indéniablement la création d’un meil-
leur environnement scolaire pour leurs enfants, qui pourront 
ainsi mieux saisir les futures opportunités de notre monde ».

Enfin, le CSSS a précisé que l’agrandissement de l’école pri-
maire la Gentiane avait été conçu selon les nouvelles normes 
gouvernementales pour les écoles ; en faisant un milieu 
attrayant, lumineux, fonctionnel et tenant compte des 
besoins des élèves. « L’équipe-école et l’équipe des res-
sources matérielles du Centre de services scolaire des 
Samares ont fait un travail remarquable qui permet à tous 
les occupants de l’école d’évoluer dans un environnement 
adapté à la réalité d’aujourd’hui », a tenu à mentionner le 
directeur général adjoint du Centre de services scolaire des 
Samares, Jonathan Fontaine.

ACTUALITÉS 

L’agrandissement de l’école primaire la Gentiane comprend l’ajout de 11 salles de classe, dont cinq destinées à la clientèle 
préscolaire.
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Le député de Rousseau, Louis-Charles Thouin, a visité 
les nouvelles installations en compagnie des élèves de 
l’école présents pour l’occasion.
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À CONSULTER SUR LE WEB 
SANTÉ
Le mélanome progresse dans Lanaudière

Les cas de cancer de la peau, dont les 
mélanomes, sont en hausse partout au Québec 
et la région de Lanaudière n’échappe pas à la 
tendance. Pourtant, selon la Coalition priorité 
cancer, 90 % des cas pourraient être évités. Elle 
somme donc les municipalités d’agir, en rendant 
notamment accessibles des distributrices 
de protection solaire dans les lieux publics 
extérieurs.

AGRICULTURE
Deux fermes lanaudoises  
certifiées agri-ambassadeur

Dès la rentrée scolaire 2023‑2024, deux fermes 
de la région ouvriront leurs portes aux écoles 
primaires afin de faire découvrir à leurs jeunes 
élèves les rouages de la vie à la ferme. Mis 
sur pied par l’organisme École-O-Champ, ce 
programme vise à faire découvrir les métiers et 
les productions agricoles aux enfants.

Directrice de l’information : Véronick Talbot
Rédactrice en chef : Marie-Christine Gaudreau
Journaliste : Claudia Boisvert
Éditeur / Directeur développement des affaires :  
Gaston Lapointe
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970, av. Châteaubriant, Mascouche
450 474-1680  |  pepinierelapointe.com

Les spéciaux de la semaine
En vigueur du 21 au 27 juin 2023

Annuelles • Vivaces • Arbres • Arbustes • Conifères

1747
1 kg  

Rég.: 22,99 $

Rabais de 24%

41473 kg  
Rég.: 55,99 $

Rabais de 26%

Semences de
gazon Soleil

BOTANIX 
Résistance accrue à 

la sécheresse et 
aux insectes.

Sur une 
sélection de

pots et 
cache-pots50%

Rabais jusqu’à

20%
DE
RABAIS

Sur nos annuelles, 
fines herbes et 
légumes.
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Déclaration pour l’environnement - C’est à l’issue du 
« Sommet municipal 2023 – Lanaudière engagée pour l’en-
vironnement », présenté les 14 et 15  juin à Joliette, que 
les municipalités lanaudoises se sont engagées à présen-
ter la Déclaration lanaudoise pour l’environnement à leur 
conseil municipal respectif pour adoption. Selon Sébastien 
Nadeau, président de la Table des préfets de Lanaudière, il 
s’agit de la toute première initiative du genre au Québec.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Ce vaste exercice de mobilisation porté par la Table des pré-
fets de Lanaudière visait à mettre en action les municipali-
tés du territoire envers cet enjeu majeur, mais également 
à partager de bonnes pratiques dans le but de s’inspirer. 
Plus de 160 personnes, représentant 90 % des municipali-
tés lanaudoises, ont pris part à l’événement.

En conférence de presse, M. Nadeau a salué cette réponse 
massive des maires et des mairesses de Lanaudière et a 
avoué qu’il s’agit d’un exercice qui « nous sort de notre 
zone de confort ». « Chaque ville et municipalité est confron-
tée aux changements climatiques et à leurs conséquences 
économiques, sociales et environnementales.  Cette 
Déclaration nous permet de partager la pression et d’être 
proactifs. Les villes ont le pouvoir de changer les choses, 
nous sommes extrêmement fiers de faire de Lanaudière 
une région précurseure. »

Lanaudière devient la première région  
à s’engager pour l’environnement

La Déclaration vise ainsi à adresser des solutions en lien 
avec les thématiques suivantes : Biodiversité, aménage-
ment du territoire, mobilité durable, énergie, eau potable, 
sécurité civile, gestion des matières résiduelles, réduction 
des gaz à effets de serre et économie durable.

Sébastien Nadeau souligne également qu’un appui moral si-
gnificatif est ressenti de la part du gouvernement provincial 
depuis le début de la démarche. « Nous aimerions mainte-
nant avoir un engagement non équivoque du ministère afin 
d’avoir les moyens de soutenir les actions qui découleront 
de cette mobilisation historique pour notre région. Le gou-
vernement mentionne fréquemment que la lutte aux chan-
gements climatiques est une responsabilité partagée et à 
titre de gouvernement de proximité, nous sommes prêts à 
prendre notre part de celle-ci. Nous souhaitons cependant 
obtenir des investissements conséquents afin de maximi-
ser l’impact de nos actions. Il s’agit, pour le gouvernement, 
d’une formidable occasion de s’associer au monde muni-
cipal lanaudois afin de l’appuyer concrètement face à ces 
enjeux prioritaires. »

En entretien avec le journal, Sébastien Nadeau a expliqué 
que la Déclaration est accompagnée de 24  propositions 
d’action et que pour en faire partie, les Municipalités 
doivent adhérer à au moins 50 % d’entre elles. « Il y aura 
aussi un centre de partage où les règlements et les projets 
municipaux seront rendus disponibles. »

Si la Déclaration vient d’être formulée, les villes et les muni-
cipalités sont déjà en action pour l’environnement, précise le 
président de la Table. « Nous posions déjà des gestes indivi-
duels, mais nous voulons que cela devienne concerté. »

Certaines mesures seront réalisées afin de suivre l’impact des 
actions initiées, notamment au niveau de l’émission des gaz à 
effet de serre et de la consommation d’eau. « Les municipalités 
seront alors confrontées à elles-mêmes et les citoyens pourront 
questionner leurs élus au sujet de la progression des actions, 
tout comme sur le fait d’avoir adhéré ou non à la Déclaration. »

Lors de la conférence de presse, Lucie Lecours, députée de 
Les Plaines et présidente du caucus lanaudois des députés, 
a déclaré : « Lorsqu’on parle d’environnement, ça veut aussi 
dire protéger nos citoyens. On veut que le futur soit encore 
meilleur pour nos enfants. Il faut convaincre les citoyens de 
continuer à poser des gestes. »

Pour consulter la Déclaration lanaudoise pour l’environne-
ment : www.prefetslanaudiere.com.

La Table des préfets de Lanaudière tient finalement à re-
mercier ses partenaires dans la présentation de ce premier 
Sommet municipal.

ACTUALITÉS 

Le député de Rousseau, Louis-Charles Thouin, ainsi que le vice-président de la Table des préfets de Lanaudière et préfet de la MRC
 de Montcalm, Patrick Massé, ont participé au Sommet, à l’instar de la majorité des maires et mairesses du territoire.
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Sébastien Nadeau,  
président de la Table des 
préfets de Lanaudière. 
(Crédit photo Élise Brouillette)
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Prévention - Le 29  mai dernier était donné le coup 
d’envoi de la 13e saison du Programme de cadets de la 
Sûreté du Québec. Au poste de la MRC de Montcalm, à 
Saint-Lin-Laurentides, ce sont huit nouvelles recrues qui 
ont intégré l’équipe pour la saison estivale.

Pour une durée approximative de 10 à 12 semaines, les ca-
dets seront appelés à assurer une présence dans les quar-
tiers et les parcs et à répondre aux demandes de rensei-
gnements des citoyens. Dans le cadre de leurs fonctions, 
ils effectueront de la surveillance et de la prévention au-
près de la population, bonifiant ainsi le travail des patrouil-
leurs. Durant son mandat, l’équipe couvrira l’ensemble du 
territoire desservi par le poste de la MRC de Montcalm, 
soit les dix municipalités et villes de cette même MRC ainsi 
que la ville de L’Épiphanie.

Une opportunité de formation
Assumés par des étudiants ou de nouveaux diplômés en 
techniques policières, les postes de cadets de la Sûreté du 
Québec constituent une expérience de travail enrichissante 
pour les futurs policiers. De plus, tout au long de l’été, les 
candidats bénéficient de la formation et de l’encadrement 
qui leur sont offerts dans le cadre du programme.

Sur tout le territoire desservi par la Sûreté du Québec, 
220 cadets ont été embauchés. Il sera possible de les ren-
contrer dans 77 villes et municipalités d’un bout à l’autre 
du Québec. Dans la région de Lanaudière, ils seront 24 po-
liciers en devenir à œuvrer auprès des six postes qu’elle 
compte. (MCG)

De futurs policiers mettent l’épaule à la roue pour l’été
ACTUALITÉS 

 Dans le cadre de leurs 
fonctions, ils effectueront de la 
surveillance et de la prévention 
auprès de la population. 

Huit cadets policiers vont parcourir le territoire desservi par le poste de la Sûreté du Québec de la MRC de Montcalm au 
cours des prochaines semaines. C
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BESOIN D'UNE
CAMPAGNE PUBLICITAIRE?

PUBLICITE@MEDIALO.CA

23 JUIN 
Crabtree, Baqqhus
Joliette, Bleu Jeans Bleu
Lavaltrie, Barbe Rousse, Martin Deschamps, Breen Leboeuf
Notre-Dame-de-la-Merci, Étienne Drapeau
Rawdon, Francis Degrandpré
St-Esprit, Mathieu Provençal
St-Jean-de-Matha, Ste-Cécile
Saint-Lin-Laurentides, Joe Bocan, Marie Carmen et Marie-Denise Pelletier
Sainte-Marcelline-de-Kildare, Simon Morin
TERREBONNE, DUMAS ET LES COWBOYS FRINGANTS

24 JUIN
Chertsey, Loud
Lanoraie, Passe-Moé la puck
Mascouche, Martin Deschamps, Breen Leboeuf 
Mandeville, Barbe Rousse
St-Barthélemy, Baqqhus
St-Gabriel, Hugo Lapointe
St-Norbert, Ste-Cécile

SPECTACLES À VOIR
DANS LANAUDIÈRE
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Un coût faramineux pour les contribuables - Au terme 
de la commission parlementaire sur le projet de loi 23 vi-
sant à modifier la Loi sur l’instruction publique édictant 
la Loi sur l’Institut national d’excellence en éducation, 
le maire de Saint-Lin-Laurentides, Mathieu Maisonneuve, 
intervient en dénonçant le non-sens d’un amendant, adop-
té sans consultation préalable en 2020, et obligeant les 
municipalités à céder gratuitement des immeubles aux 
centres de services scolaires pour la construction ou 
l’agrandissement d’établissements scolaires.

Il déplore que ce fardeau financier soit trop lourd à por-
ter pour une communauté telle que Saint-Lin-Laurentides. 
À titre d’exemple, le maire Maisonneuve souligne qu’en 
vertu de cet amendement, 7,8 M$ ont récemment dû 
être ajoutés aux taxes municipales payées par les contri-
buables, et ce, pour une seule école primaire. Considérant 
qu’une école secondaire et trois écoles primaires doivent 
également être accueillies sur le territoire à court terme, 
le maire sonne l’alarme et demande au gouvernement de 
dégager les municipalités de ce fardeau en assumant les 
coûts liés à l’acquisition d’immeubles pour la réalisation 
de projets éducatifs.

« Le prix monétaire pour offrir une éducation de qualité à 
notre communauté est gigantesque, au-delà de notre ca-
pacité de payer. Pourtant, le prix à payer pour le futur de la 
communauté sera bien supérieur si on renonce à ces écoles 
tant attendues. Notre communauté affiche l’un des pires 
taux de réussite au Québec, c’est une terrible erreur d’im-
poser ce fardeau à une ville comme Saint-Lin-Laurentides 
et sa population. La cession des terrains des écoles, c’est 
la goutte qui fait déborder le vase des responsabilités délé-
guées aux villes par le gouvernement du Québec », prévient 
M. Maisonneuve.

Immeubles cédés gratuitement :  
le maire de Saint-Lin-Laurentides 
clame le non-sens

 Le maire Maisonneuve 
souligne qu’en vertu de cet 
amendement, 7,8 M$ ont 
récemment dû être ajoutés aux 
taxes municipales payées par les 
contribuables, et ce, pour une 
seule école primaire. 

Selon un sondage réalisé auprès des membres de l’Union 
des municipalités du Québec, Saint-Lin-Laurentides n’est 
pas la seule municipalité affectée par cette problématique. 
En effet, 18 % des municipalités répondantes ont affirmé 
avoir dû céder gratuitement un ou plusieurs immeubles de-
puis 2020. La valeur moyenne de ces immeubles se 
chiffrait à près de 2,9 M$ chacun.

Au su de ces faits, le maire Mathieu Maisonneuve 
demande au gouvernement du Québec d’assu-
mer la totalité des coûts liés à l’achat de ces 
immeubles ainsi que l’abrogation de l’obliga-
tion de cession d’immeubles à titre gratuit par 
les municipalités. « Nous sommes également 
disposés à collaborer pleinement pour per-
mettre l’atteinte de ces objectifs », a-t-il toute-
fois nuancé. (MCG)

Le maire Mathieu Maisonneuve estime que les 
coûts liés à l’acquisition d’immeubles pour les 

projets de construction ou d’agrandissement 
d’écoles doivent incomber au gouvernement et 

non aux municipalités. (Archives)
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Chertsey, terrain de balle
sur la rue des Jeux
Ouverture du site à 15 h 
• Jeux gonflables 
• Camions restaurants et bar
• Loud à 21 h
• Feux d’artifice à 22 h 15

À CHERTSEY!
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Économie sociale - Le 23 mai dernier, à l’occasion du 
gala Les Mercuriades 2023  au Palais des Congrès de 
Montréal, le Buffet Accès Emploi (BAE) s’est vu grati-
fier d’un prix Mercure. C’est dans la catégorie Stratégie 
d’affaires à succès que l’organisation Saint-Linoise, qui 
œuvre dans la restauration et l’insertion socioprofession-
nelle, est lauréate.

Après trois ans à porter uniquement le titre de finaliste, 
l’entreprise, qui se dit en plein essor économique, est 
finalement récompensée par ce prestigieux Mercure. Ce 
prix, décerné par la Fédération des chambres de com-
merce du Québec, souligne notamment la contribution 
significative que le BAE apporte au développement éco-
nomique de la région de Lanaudière.

Le Buffet Accès Emploi remporte un prestigieux prix Mercure

Reconnaissance attendue
« Enfin, nous y sommes arrivés. Ce Mercure récompense 
notre ambition, jumelée à des objectifs réalistes, qui 
est selon moi notre plus grande force. Étant une entre-
prise d’économie sociale faisant partie de solutions in-
novatrices, en s’inscrivant dans 
un autre modèle économique 
où les êtres humains sont au 

 Enfin, nous y sommes arrivés. 
Ce Mercure récompense notre 
ambition, jumelée à des objectifs 
réalistes.  

AFFAIRES 

cœur de l’action, nous sommes fiers d’être lauréats du 
plus prestigieux concours d’affaires du Québec », men-
tionne Darllie Pierre-Louis, directrice générale du Buffet 
Accès Emploi.

Enregistrant un chiffre d’affaires annuel dépassant le 
million de dollars, selon la directrice générale, le BAE 
note une augmentation considérable de ses ventes au 
cours des dernières années dans les secteurs d’activi-
tés suivants : les écoles (+48 %), les garderies (+273 %) 
et les plats préparés surgelés (+394 %). (CB)

De gauche à droite : le ministre du Travail, Jean Boulet; Carolyne Leblanc; Darllie Pierre-Louis et Lynda Paul. 
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TOUJOURS
GRATUIT

PLUS de  
50 POINTS DE DÉPÔT 50 POINTS DE DÉPÔT 
trouvez-le vôtre dès aujourd’hui

SAINT-ALEXIS
MARCHÉ DE QUARTIER | CARO-DAN 233, RUE PRINCIPALE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS 258, RUE PRINCIPALE
RESTAURANT OLI AM 175, PRINCIPALE

SAINT-CALIXTE
COUCHE-TARD INC. 5715, RTE 335
HARNOIS | DEPANNEUR LE MAGASIN 5470, RTE 335
MARCHE TRADITION ST-CALIXTE INC 5650, RTE 335

SAINT-ESPRIT
FAMILIPRIX ST-ESPRIT 112, RUE SAINT-ISIDORE 
HARNOIS | DEPANNEUR LE MAGASIN 128, RUE SAINT-ISIDORE
MARCHÉ ANNY BROUILLETTE  
ET FILLES

31, RUE RIVEST 

SAINT-JACQUES
ESSO | DEPANNEUR LE MAGASIN 221, RUE SAINT-JACQUES
MUNICIPALITÉ  DE SAINT-JACQUES 16, RUE MARÉCHAL

SAINT-JACQUES
PETRO-CANADA | DEPANNEUR  
BEAU-SOIR 

237, RUE SAINT-JACQUES

PHARMACIE JULIE DESLONGCHAMPS 11, RUE MARCEL-LEPINE
PROVIGO 8, RUE SAINT-JACQUES 
SHELL | DEPANNEUR BEAU-SOIR  226, RUE SAINT-JACQUES

SAINT-JULIENNE
COUCHE-TARD INC. 1365, RTE 125
DEPANNEUR BEAU-SOIR 2027, RTE 337
DESJARDINS 2590, RUE YVAN VARIN
FAMILIPRIX 1270, RTE 125

HARNOIS | DEPANNEUR LE MAGASIN 2912, RTE 125

METRO PLUS | MARCHE STEPHANE 
BEAULIEU INC  

1535, RTE 125

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JULIENNE       2450, RUE VICTORIA
SHELL | DEPANNEUR SUPER SOIR 1175, RTE 125

SAINT-JULIENNE
ULTRAMAR | DEPANNEUR EXPRESS 1555, RTE 125

SAINTE-MARIE-SALOMÉ
MUNICIPALITÉ  
DE SAINTE-MARIE-SALOME      650, CHEMIN SAINT-JEAN

SHELL | LA  PETITE EPICERIE 701, RUE MONTCALM
SAINT-LIGUORI

HARNOIS | MARCHE DES RAPIDES 341, RUE HEROUX
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LIGUORI      840, RUE RICHARD

SAINT-LIN-LAURENTIDES
BONISOIR 1680, RUE THOUIN
BONISOIR 774, RUE SAINT-ISIDORE
COUCHE-TARD INC 994, RUE SAINT-ISIDORE
COUCHE-TARD INC. 2210, AV DU MARCHE
DEPANNEUR BEAUSOIR MAMI 961, RANG SAINTE-HENRIETTE
DEPANNEUR FRANKA4 75, RUE LACROIX

SAINT-LIN-LAURENTIDES
DESJARDINS 915, 12E AVENUE
FAMILIPRIX 1014, RUE SAINT-ISIDORE
IGA | FAMILLE CREGHEUR 2305, AV. DU MARCHÉ
LES MUSEAUX D'ECOSSE          1654, RTE 335
MUNICIPALITÉ  
DE SAINT-LIN-LAURENTIDES   

900, 12E AVENUE

PHARMACIE BRUNET 1100, RUE SAINT-ISIDORE
PHARMACIE JEAN COUTU 2295, AV. DU MARCHÉ
PROVIGO 1095, RUE SAINT-ISIDORE
SALLE L'OPALE                 510, RUE SAINT-ISIDORE
SUPER C 1005, RUE SAINT-ISIDORE
ULTRAMAR 988, RUE SAINT-ISIDORE

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN
ULTRAMAR | DEPANNEUR BEAU-SOIR     135, RTE 335 

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN

CAISSE SAINT-ROCH-DE-L'ACHIGAN 40, RUE  
DOCTEUR-WILFRID-LOCAT N

COMPLEXE JC PERREAULT         620, RUE J. OSWALD-FOREST E

DEPANNEUR 7 JOURS 
648, RANG DU RUISSEAU- 
DES-ANGES S

HARNOIS | DEPANNEUR  
LE MAGASIN

1219, RUE PRINCIPALE

L’INTER MARCHÉ ST-ROCH 31, MONTEE SAINT-HENRI
MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-ROCH-DE-L'ACHIGAN   

7, RUE DU  
DOCTEUR-WILFRID-LOCAT

PETRO-CANADA |  
DEPANNEUR BEAU-SOIR

601, RUE J. OSWALD FOREST

UNIPRIX | FRANCOIS DUPUIS INC 24, MONTEE REMI-HENRI 
FROMAGERIE LA SUISSE NORMANDE 985, RANG DE LA RIVIERE N

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN

LES RESIDENCES DE L’ACHIGAN
24, RUE DU DOCTEUR  
WILFRID-LOCAT N

SAINT-JACQUES
RÉSIDENCE NOUVELLE-ACADIE 100, RUE ST-JACQUES

SAINT-LIN-LAURENTIDES
RÉSIDENCE LAURIER PHASE 1-2 238, 14E AVENUE
RÉSIDENCE LAURIER PHASE 3  
PAVILLON HENRI-PAUL VENNE 515, ST-ANTOINE

SAINT-JULIENNE
HAVRE BLEU 2427, RUE DESROCHES

RÉSIDENCES POUR AÎNÉS  
POINTS DE DÉPÔT RÉSERVÉS AUX RÉSIDENTS
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Prix Jean-Paul Létourneau- Le 6  juin dernier avait lieu 
La Grande Rencontre 2023, organisée par la Fédération 
des chambres de commerce du Québec (FCCQ). À cette 
occasion, la coordonnatrice de la Chambre de commerce 
et d’industrie de la MRC de Montcalm, Linda Mallette, 
a vu son dévouement être reconnu, alors qu’elle fut 
nommée lauréate du Prix Jean-Paul Létourneau, souli-
gnant le leadership du personnel et des bénévoles des 
chambres du Québec.

Cette reconnaissance lui a été remise en clôture 
de l’événement, lors du Gala des Chambres 2023. 
Mme Mallette s’est distinguée dans cette catégorie par 
son important apport pour le développement de la CCI 
Montcalm au cours de la dernière année. L’organisa-
tion s’est réjouie de cette reconnaissance lui étant 
octroyée par le biais du travail exemplaire de sa coor-
donnatrice et a tenu à féliciter cette dernière pour cet 
accomplissement.

Au total, dix prix ont été décernés lors de cette soirée où 
étaient présents des membres de chambres de commerce 
de différentes régions du Québec. Cette année, la FCCQ 
avait fait l’ajout d’une nouvelle catégorie : « Bonnes pra-
tiques en gouvernance ». Celle-ci visant à souligner le tra-
vail d’exception d’une chambre de commerce dans la mise 
en place des meilleures pratiques en gouvernance au sein 
de son conseil d’administration.

Linda Mallette 
honorée au Gala 
des chambres  
de commerce

Reconnaitre l’excellence
« Le Gala des chambres c’est l’occasion de mettre en lu-
mière les réalisations exceptionnelles des chambres de 
commerce ; elles jouent un rôle crucial dans le développe-
ment économique de notre province. Le thème de cette an-
née, « Près, pour vrai », reflète véritablement la force du ré-
seau. Partout au Québec, dans les grands centres comme 
dans les régions éloignées, nos chambres de commerce 
sont les partenaires clés de la réussite des entrepreneurs 
qui font le succès économique du Québec », a déclaré 
Charles Milliard, président-directeur général de la FCCQ.

Au nom de la FCCQ, ce dernier a offert ses félicitations à 
l’ensemble des lauréats et des finalistes. Il a égale-

ment salué le dévouement des chambres pour la réussite 
économique de leur région. Tenue à Rouyn-Noranda cette 
année, la Grande Rencontre rassemblait les permanences 
des différentes chambres de commerce membres. 

Ensemble, elles ont eu l’occasion d’échanger sur les 
bonnes pratiques qui facilitent l’organisation et la gestion 
de leur chambre respective.

Plusieurs panels y ont été présentés, afin de discuter 
des retombées de l’industrie touristique, de la récon-
ciliation économique avec les communautés ethniques 
ainsi que de la revitalisation des noyaux villageois et 
centres-villes du Québec. (MCG)

Jean-Philippe Lemire, président de la CCI Montcalm, en compagnie de Linda Mallette, coordonnatrice, lors de la remise de son prix. 
Les représentants locaux se trouvent en compagnie de Marie-Claude Viau, vice-présidente services aux entreprises, Institut de 
leadership, et de Stéphanie Brodeur, directrice générale de la CCI de la Rive-Sud, également lauréate dans la catégorie Leadership.
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23 juin dès 15 h
sur le site de L’Opale PARTENAIRES PLATINE

23 juin dès 15 h

Merci à nos partenaires!
PARTENAIRES OR

Cette année, les citoyens sont invités dès 15 h sur le site de L’Opale afin de profiter des animations 
ambulantes, du maquillage et des manèges. En soirée, des prestations seront offertes. 

NOUVEAUTÉ! Un service de navettes sera offert gratuitement pendant la soirée. 
Pour information consultez le saint-lin-laurentides.com

Voici la programmation du 23 juin :
15 h 00 : Ouverture des festivités (animations, maquillage, manèges et kiosques)
18 h 00 : Activité participative pour tous : Carrément country avec Suzie
19 h 15 : Hommage au drapeau avec la classe de chant et Monsieur Mathieu Maisonneuve
19 h 30 : Spectacle : Les 2 gars du coin
21 h 00 : Spectacle : Pour une histoire d’un soir avec  
                                   Joe Bocan, Marie-Denise Pelletier et Marie Carmen
22 h 30 : Feu d’artifice (selon les restrictions en vigueur)
Les heures sont approximatives et peuvent être sujettes à changement sans préavis.

PARTENAIRES PLATINE

Bonne fête Nationale!
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ENTREZ DANS LA DANSE 2023

La Fête nationale célébrée 
aux quatre coins de Lanaudière
Festivités - Des activités et des spectacles sont organisés un 
peu partout dans Lanaudière à l’occasion de la Fête nationale. 
Voici un tour d’horizon de ce qui s’offre à vous, les 23 et 24 juin.

DANS LA MRC DE MONTCALM

 23 juin

Saint-Esprit
Dès 16 h au parc de la rivière : Maquillage, kermesse, jeux gon-
flables et animation musicale. Spectacle pour enfants Kalimba 
à 18 h 30 et spectacle de Mathieu Provençal à 20 h. Feux d’arti-
fice à 22 h suivis d’un feu de joie.

Saint-Lin-Laurentides
Sur le site de la salle L’Opale et du centre sportif dès 15 h. Sur 
place : manèges, musique d’ambiance, maquillage, kiosques, 
danse en ligne. Spectacle Les 2 gars du coin à 19 h 30 et pres-
tation de Joe Bocan, Marie Carmen et Marie-Denise Pelletier à 
21 h. Feux d’artifice à 22 h 45.

Sainte-Julienne
Au parc des Quatre-Vents dès 17 h. Sur place : maquillage, ani-
mation ambulante, spectacle hommage aux Colocs Tassez-vous 
de d’là à 20 h 30 entrecoupé de feux d’artifice à 22 h.

 24 juin

Saint-Jacques
Au parc Aimé-Piette dès 10 h. Sur place : maquillage, jeux gon-
flables, musique d’ambiance, défilé de vélos, camions de rue, 
ballade en petit train, tournoi de volleyball, tournoi de pétanque 
et de fer, atelier de danse country et chansonnier. Spectacle du 
groupe Les Campagnards à 20 h et feux d’artifice à 22 h.

Saint-Liguori
Au terrain des loisirs dès 11 h. Sur place : jeux gonflables, jeux 
d’eau, activités sportives, barbecue, danse en ligne. Spectacle 
de Volume 10 à 20 h et feux d’artifice à 22 h.

Saint-Roch-de-l’Achigan
Au parc de la marelle dès midi : Zumba, kermesse, karaoké, 
pique-nique.

AILLEURS DANS LANAUDIÈRE

 23 juin

Crabtree
Au parc Denis-Laporte dès 16 h. Sur place : jeux gonflables, 
maquillage, spectacle pour enfants et prestation du groupe 
Baqqhus à 20 h 15.

Joliette
Au parc Louis-Querbes dès 18  h. Sur place : zone familiale, 
kermesse, animation, maquillage, jeux gonflables, Ruche d’art 
et veillée de danse traditionnelle. Spectacle du groupe trad La 
Pastourelle à 19 h 30 et Bleu Jeans Bleu à 20 h 30. Des feux 
d’artifice sont prévus à 22 h.

L’Assomption
Au parc Léo-Jacques dès 13 h. Sur place : kiosques, mascottes, 
atelier de tissage, maquillage, kermesse, atelier de danse, ate-
lier de lecture, murale collective, jeux pour enfants, hot-dogs, 
chansonnier. Spectacle du groupe Les Campagnards à 20 h 15 
et feux d’artifice à 21 h 45.

Lavaltrie
Au parc Gérard-Lavallée dès 16  h. Sur place : maquillage, 
kermesse, murale collective, activités pour tous, jeux géants, 
cirque de rue et musique ambulante. Il y aura un spectacle de 
Barbe Rousse à 20 h et une performance de Martin Deschamps 
et Breen Leboeuf à 21 h. Feux d’artifice à 22 h 45.

Notre-Dame-des-Prairies
Au parc des Champs-Élysées. Sur place : animation, jeux gon-
flables, prestation du groupe traditionnelle La Foulée à 19 h. Il 
y aura des performances musicales de Branchaille à 19 h 30 
et de La Boîte à chansons à 20 h 45, suivies de feux d’artifice.

Rawdon
À la plage municipale, dès 17 h. Sur place : animations gra-
tuites, spectacle country francophone de Francis Degrandpré à 
20 h et feux d’artifice.

Saint-Félix-de-Valois
À la place de la Culture, dès 15 h. Sur place : jeux gonflables, 
animations, kiosque alimentaire, feu de joie. Feux d’artifice à 
21 h 15 et spectacle du groupe Passe-moé La Puck !

Saint-Jean-de-Matha
Au parc Donat-Gadoury dès 15 h. Sur place : hot-dogs, jeu d’éva-
sion, atelier de magie, jeux gonflables, maquillage, théâtre pour 
enfants, musique d’ambiance. Spectacle du groupe Ste-Cécile 
à 19 h 45 et feux d’artifice à 22 h.

Sainte-Élisabeth
Au parc Primevère dès 16 h. Sur place : atelier culinaire, brico-
lage, murale collective, jeux gonflables, maquillage. Spectacle 
du groupe Hommage aux aînés à 20 h et feux d’artifice à 22 h.

Sainte-Marcelline-de-Kildare
Au parc de l’étang dès 15  h. Sur place : animation, jeux 
gonflables, parcours d’habiletés, barbe à papa, grillades, 
hot-dogs, Ruche d’art, danse intergénérationnelle, chanson-
nier, chants traditionnels. Spectacle du groupe local P’tit 
Moulin à 19 h 30 et spectacle de Simon Morin à 21 h et feu 
de joie à 22 h.

Terrebonne
Dans le Vieux-Terrebonne dès 18 h. Sur place : Spectacle de 
Dumas à 18 h 45, spectacle des Cowboys fringants à 20 h 30, 
feux d’artifice à 22 h suivis de DJ.

 24 juin

Chertsey
Ouverture du site dès 15  h. Sur place : kiosques, camions 
de rue, jeux gonflables et animations. Spectacle de danse à 

19 h 30 suivi d’artistes locaux. Loud sera ensuite en prestation 
sur le coup de 21 h.

Joliette
À la Cathédrale de Joliette dès 10 h. Sur place : spectacle Le 
chœur du solstice, messe, volée de cloches, hommage au dra-
peau et danse folklorique.

Lanoraie
Au parc Jean-Bourdon dès 10 h 30. Sur place : messe, marché 
public, clowns, amuseurs publics, jeux gonflables, maquillage, 
danse et spectacle de Passe-Moé la puck à 20 h.

Mascouche
Dans le stationnement de l’École le Prélude dès 17  h. Sur 
place : DJ, maquillage, repas, chansonnier, Spectacle de Martin 
Deschamps et Breen Leboeuf à 20 h 30, feux d’artifice à 
22 h 15 et danse traditionnelle.

Notre-Dame-de-Lourdes
Au terrain des loisirs dès 15 h. Sur place : jeux gonflables, ma-
quillage, animation. Spectacle de Rousse et cie à 20 h et feux 
d’artifice à 22 h.

Saint-Barthélemy
Au parc des loisirs dès 14 h. Sur place : maïs soufflé, barbe 
à papa, maquillage, jeux gonflables, camions de rue, musique 
d’ambiance. Il y aura un spectacle de Baqqhus à 19 h 30 et des 
feux d’artifice à 22 h.

Saint-Charles-Borromée
Au parc Saint-Jean-Bosco dès 14 h. Sur place : animation, res-
tauration, danse en ligne, chansonnier, spectacle du groupe 
Hommage aux aînés à 19 h 15 et à 21 h. Feux d’artifice à 22 h.

Saint-Gabriel-de-Brandon
À la plage municipale dès 10 h. Sur place : jeux gonflables, 
zumba, spectacle d’Hugo Lapointe à 20 h suivi de feux d’artifice 
à 22 h et d’un feu de joie.

Saint-Zénon
À la salle municipale dès 10 h. Sur place : danse sociale, ma-
quillage, camions de rue, expositions. Spectacle d’Isabelle 
Morin-Itsy et son band à 20 h et feux d’artifice à 22 h.

Sainte-Mélanie
Au parc des Sables dès 13 h. Sur place : messe country, ca-
mions de rue, animation, jeux, spectacle de musique tradition-
nelle (Yvon Tellier), spectacle de danse, spectacle de Yelo Molo 
à 20 h et deux d’artifice à 22 h.
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incroyables!
RABAIS 

1.  Consultez les offres disponibles sur le site 

2.  Achetez votre certificat-cadeau

3.  Imprimez-Présentez-Bénéficiez de rabais 
incroyables chez l’un des marchands 
participant près de chez vous!

>
12

12
17

2
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Pêche en herbe - La deuxième édition de la Journée Nature 
de Saint-Esprit a eu lieu le 3 juin dernier au parc Petit Fenway. 
À cette occasion, la Journée de la pêche ainsi que la Jour-
née verte étaient célébrées. 

Claudia Boisvert | cboisvert@medialo.ca

Plus d’une cinquantaine de jeunes, âgés de six à 15 ans, 
ont obtenu leur permis de pêche à la suite d’une formation 
reçue sur place, issue du programme « Pêche en herbe » de 
la Fondation de la faune du Québec. Grâce aux bons conseils 
du Spiritois Martin Blais et de son fils Billy Joe Blais, les ins-
tructeurs de pêche pour la journée, les participants ont pu 
taquiner le poisson dans la rivière ainsi que dans un petit 
bassin. 

Sur place, les visiteurs ont aussi pu découvrir plusieurs 
kiosques variés, comme celui d’une miellerie ou même 
un kiosque de transformation alimentaire. Le service d’in-

Excellence - Le jeune hockeyeur Nathan Wright a récem-
ment obtenu un chèque de 2000 $ dans le cadre de la 
remise de bourses de la Fondation Aléo. À cette occa-
sion, les Canadiens de Montréal ont eu le plaisir d’an-
noncer l’octroi de 54 000 $ en argent à 27 hockeyeuses 
et hockeyeurs-athlètes élites qui se sont démarqués 
lors de la dernière année.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

De plus lors du repêchage de la LHJMQ, le jeune 
Repentignois âgé de 15  ans a été sélectionné en 
3e ronde par les Remparts de Québec. Wright évolue ac-
tuellement avec le Phénix du Collège Esther-Blondin de 
Saint-Jacques.

Soulignons que le Programme de bourses des Canadiens 
de Montréal, qui en est à sa 16e édition, permet d’ap-
puyer les meilleurs hockeyeurs et hockeyeuses de la re-
lève et est géré par la Fondation Aléo, en partenariat avec 
Hockey Québec, la Ligue de développement du hockey 
M18 AAA du Québec et le Réseau du sport étudiant du 
Québec (RSEQ).

Les 27 récipiendaires de 15, 16 ou 17 ans ont été sélec-
tionnés tant pour leurs résultats sportifs que scolaires. 
Une hockeyeuse dans chacune des 8 équipes M18 AAA 
de la Ligue de hockey d’excellence du Québec (LHEQ) et 
un hockeyeur dans chacune des 15 formations M18 AAA 
ont été choisis, alors que 3 boursiers évoluant au sein 

SPORTS 

Une deuxième 
édition réussie pour 
la Journée Nature 
de Saint-Esprit

cendie et la maison des jeunes de Saint-Esprit y étaient 
aussi représentés, pour ne nommer que ceux-ci.  De plus, 
le personnel de la municipalité a procédé au tirage de 10 
jardinières parmi les citoyens présents.

Des délégués et hommes politiques ont assisté à cette 
journée de plein air, dont Germain Majeau, maire de 

Nathan Wright reçoit une bourse de 2000 $

du RSEQ et un récipiendaire de la ligue M17 AAA ont été 
récompensés. La poursuite du parcours scolaire était un 
critère d’admissibilité, dans le but de favoriser la prépara-
tion de l’après-carrière sportive.

« L’organisation des Canadiens de Montréal est fière de faire 
équipe avec la Fondation Aléo. Notre implication témoigne 
de l’importance pour nous de souligner la persévérance et 
les réalisations des hockeyeuses et hockeyeurs-athlètes. 
Nous espérons que l’appui que nous offrons à ces ath-
lètes qui s’illustrent dans l’élite de notre sport leur permet-
tra d’assouvir leurs ambitions, de réaliser leurs rêves. », 
déclare Geneviève Paquette, vice-présidente, engagement 
communautaire, Club de hockey Canadien.

« La réussite tant sportive qu’académique des hoc-
keyeuses et des hockeyeurs du Québec est un des princi-
paux objectifs du Programme de bourses des Canadiens 
de Montréal. C’est avec une grande joie que nous voyons 
la plus célèbre équipe de la province reconnaître les ef-
forts des récipiendaires sur la patinoire et sur les bancs 
d’école. La Fondation Aléo est très heureuse de ce par-
tenariat de choix », ajoute Martin Lavigne, président de la 
Fondation Aléo.

Propulser le talent
Nombre d’anciens boursiers des Canadiens de Montréal 
se sont illustrés depuis la mise sur pied du programme, 
dont les médaillées olympiques Mélodie Daoust, 
Ann-Renée Desbiens, Marie-Philip Poulin et Lauriane 
Rougeau. Parmi les boursiers ayant évolué au sein de 
la LNH au cours de la dernière saison, on compte égale-
ment Sammy Blais des Blues de St-Louis, Max Comtois 
des Ducks d’Anaheim, Laurent Dauphin des Coyotes de 
l’Arizona, Elliot Desnoyers des Flyers de Philadelphie, 
Anthony Duclair des Panthers de la Floride, William Dufour 
des Islanders de New York, Gabriel Fortier du Lightning de 
Tampa Bay, Samuel Girard de l’Avalanche du Colorado, 
Alexis Lafrenière des Rangers de New York, Devon Levi 
des Sabres de Buffalo, Kevin Mandolese des Sénateurs 
d’Ottawa, Mike Matheson des Canadiens de Montréal, 
Jakob Pelletier des Flames de Calgary, Sam Poulin des 
Penguins de Pittsburgh, Nicolas Roy des Golden Knights 
de Vegas, Joe Veleno des Red Wings de Detroit et Jeffrey 
Viel des Sharks de San Jose.

Nathan Wright a reçu une bourse de 2000 $ pour son 
excellence sportive et académique.
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Saint-Esprit; Luc Thériault, député de Montcalm; Patrick 
Massé, préfet de la MRC de Montcalm; Pierre Mercier, 
maire de Saint-Roch-Ouest et Louis-Charles Thouin, député 
de Rousseau.

L’organisation remercie les organismes impliqués, les béné-
voles, les partenaires et les commanditaires de l’événement. 

Les jeunes et leur famille lors de la formation « Pêche en herbe ». C
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Sainte-Julienne - Le Camping Kelly a pris des airs de fête 
le 3 juin dernier, alors que se déroulait la toute première 
édition de l’activité Pêche en herbe autour de l’étang de 
l’entreprise juliennoise. À cette occasion, ce ne sont pas 
moins de 100 jeunes âgés de 6 à 17 ans qui ont eu l’oppor-
tunité de s’initier à la pêche sportive. Tour à tour, ils ont pu 
lancer leur ligne à l’eau, apprendre les rouages de la pêche 
dans un cadre sécuritaire et se forger de précieux souve-
nirs grâce à une journée festive et rassembleuse.

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

Menées par la volonté de dynamiser la vie communautaire 
sur le site du camping et de créer des activités attrayantes 
pour les enfants, France Dagenais, Manon Bibeau et 
Thérèse Moreau ont décidé, il y a quelques mois, de 
mettre en place la première édition de la « Pêche au 
Camping Kelly ». Si l’exercice s’annonçait ambitieux, le 
groupe a mis les bouchées doubles pour offrir une ex-
périence de qualité à ses jeunes occupants et à leurs 
visiteurs. Les efforts en auront valu la chandelle puisque 
la journée a été couronnée de succès. « Le matin de l’ac-
tivité, il nous restait 12 places à combler pour atteindre 
notre objectif de 100 pêcheurs. Elles ont été comblées 
en moins de 15 minutes », s’est réjouie France Dagenais, 
l’une des organisatrices de l’événement.

Pour faire de cette première édition une si grande réussite, 
le comité a su se faire allier de nombreux partenaires dans 
la région. Il a aussi pu compter sur les dons de plusieurs 

Une première édition réussie 
pour la Pêche en herbe au Camping Kelly

campeurs. En effet, grâce aux différentes contributions, 
les enfants ont tous reçu une canne à pêche, se sont vus 
offrir un repas et des collations et ont eu la chance de 
remporter l’un des 50 prix à gagner.

« On le fait pour que nos jeunes s’amusent, tout en ayant 
la chance d’apprendre les rudiments de la pêche dans un 
contexte encadré et sécuritaire », avait souligné Mme Dagenais 
à quelques jours de l’activité. Cette dernière mentionne avoir 
été servie par le bonheur palpable des participants. « C’était 
notre cadeau de voir opérer la magie et les gens heureux 
toute la journée. » Dans cet élan d’enthousiasme, le comité 
organisateur de la journée de pêche au Camping Kelly a 
annoncé le retour de l’activité l’an prochain pour une deu-
xième édition. Il remercie l’ensemble de ses partenaires 
ainsi que les bénévoles, les gardes-chasses et les cadets 
de la Sûreté du Québec présents lors de l’activité. « Sans 
eux, ce projet n’aurait pu être réalisé. »

Dans le cadre du programme Pêche en herbe de la Fondation 
de la faune du Québec, tous les participants ont obtenu 
gratuitement leur permis de pêche valide jusqu’à l’âge de 
18 ans.

À tour de rôle, les jeunes ont tenté de sortir de l’eau leur premier poisson. C
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Chaque participant a pu repartir avec sa canne à pêche au 
terme de l’événement.
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 C’était notre cadeau de voir 
opérer la magie et les gens 
heureux toute la journée. 

TON JOURNAL,
DANS TON COURRIEL  

TOUS LES MERCREDIS !
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COMMUNAUTÉ 

Les Juliennois 
invités à relever 
leur manche

RECHERCHE terre, terrain, 
maison. Courtier agri-foret 
villégiature, résidentiel, 450-
898-1679 www.francoisdu-
charme.ca

ESPACE EST, massage, 
spa OUVERT lundi au 
samedi. 577-A Notre-Dame, 
Repentigny. 450-932-7990.

Ana Médium , spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

SOLUTIONS À 
L’ENDETTEMENT. Restez à la 
maison! Tout se fait en ligne. 
Laissez nous vous aider. Un 
seul versement par mois. 7 
sur 7, de 8h à 20h. MNP Ltée, 
Syndics autorisés en insolva-
bilité. 514-839-8004

Propriété recherchée130

Massothérapie,  
soins thérapeutiques415

Astrologie, occultisme424

Services financiers divers585

Collecte de sang - La municipalité de Sainte-Julienne 
convie la population à la collecte de sang annuelle du 
maire Jean-Pierre Charron. Les citoyens sont attendus 
en grand nombre à l’hôtel de ville le 26  juin prochain, 
sur rendez-vous.

Avec la pandémie est venue l’idée à Héma-Québec de 
procéder aux dons de sang sur rendez-vous. Une idée qui 
semble être appréciée, puisque c’est la formule qui est 
retenue encore une fois cette année. Une méthode qui 
permettra aux donneurs de concilier cette bonne action 
avec leur horaire chargé, en glissant cette B.A. facilement 
à l’agenda. Dans ce cas-ci, il est possible de prendre 
rendez-vous entre 9:30 et 19:30 pour la journée du lundi 
26 juin 2023, en téléphonant au 1 800 343‑7264. Bien 
que le processus complet sur place dure environ 60 mi-
nutes, il n’en prend que 10 pour procéder au don.

Objectif rehaussé
Cet été, cette collecte se veut ambitieuse, considérant que 
l’an dernier, l’objectif était de 60 dons sanguins. Cette fois, 
les organisateurs désirent convaincre 90  donneurs de re-
lever leur manche. Héma-Québec, pour sa part, a pour ob-
jectif de persuader 7  000  Québécois de participer à une 
collecte pour la toute première fois. Considérant qu’unique-
ment dans la belle province, une personne a besoin d’un 
don de sang toutes les 80 secondes, il n’y aura jamais trop 

de bras qui se mobiliseront pour la cause. Héma-Québec 
espère bien donner la piqure aux nouveaux, qui voudront 
possiblement répéter l’expérience et en faire une tradition.  
(CB)

Avant de prendre rendez-vous pour la collecte, il est possible 
de valider son admissibilité auprès du service à la clientèle 
d’Héma-Québec en téléphonant au 1 800 847‑2525 ou en 
consultant leur site internet au hema-quebec.qc.ca.

1 866 637-5236 • ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM 

1 866 637-5236 • ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

1 866 637-5236 • ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

1 866 637-5236
ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

1 866 637-5236

1 866 637-5236 •ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

Le maire de Sainte-Julienne, Jean-Pierre Charron, espère recevoir 90 donneurs dans le cadre de sa collecte de sang annuelle. C
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AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC | MRC DE MONTCALM 

VILLE DE SAINT-LIN-LAURENTIDES

Me Stéphanie Myre, greffière et
directrice des affaires juridiques

AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR la soussignée, 
Stéphanie Myre, greffière et directrice de la conformité municipale de ladite 
Ville, à l’effet :

QU’À la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lin-
Laurentides, tenue le 12 juin 2023, ledit conseil a procédé à l’adoption du 
règlement suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRO 750-2023
ABROGEANT ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 194-2007
DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES

QU’UN avis de motion et un projet de règlement ont été donnés le 8 mai 2023 
par madame la conseillère Lynda Paul;

QUE l’objet du règlement numéro 750-2023 est suffisamment décrit par son 
titre;

QUE ledit règlement est déposé au bureau de la greffière à l’hôtel de ville de 
Saint-Lin-Laurentides, situé au 900, 12e Avenue à Saint-Lin-Laurentides, où 
toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
régulières de bureau;

QUE ledit règlement numéro 750-2023 entrera en vigueur conformément à 
la loi.

DONNÉ à Saint-Lin-Laurentides, ce 21 juin 2023.

>
12

19
13

9

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des courses 
et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses motifs, ou 
intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, 
dans les 45 jours de la publication du présent avis.
 
Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame 
Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Kirac, Ali
344 Rue de la Fruitière
Saint-Lin-Laurentides 
(Québec) J5M 0G5

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Un permis de 
restaurant

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

MARIO PIZZERIA
194 Rue du Sémillon
Saint-Lin-Laurentides 
(Québec) J5M 0X3
Dossier : 10207068

Régie des alcools, des courses et des jeux

>
12

18
97

9

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès de NICOLE 
MAINVILLE, en son vivant domiciliée au 30, rue Sainte-Anne, Saint-
Jacques, Québec, J0K 2R0, survenu le onze décembre deux mille vingt-
deux (11 décembre 2022), un inventaire en présence de deux témoins, 
des biens du défunt a été fait par le liquidateur successoral, Yves 
MAINVILLE, le 9 juin 2023, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude de  
Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire sise au 37, Place Bourget Sud, 
bureau 301, Joliette (Québec), J6E 5G1.

Donné ce 9 juin 2023.

Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire

>
12

18
74
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AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC | MRC DE MONTCALM 

VILLE DE SAINT-LIN-LAURENTIDES

Me Stéphanie Myre, greffière et
directrice des affaires juridiques

AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR la soussignée, 
Stéphanie Myre, greffière et directrice de la conformité municipale de 
ladite Ville, à l’effet :

QU’À la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Lin-
Laurentides, tenue le 12 juin 2023, ledit conseil a procédé à l’adoption du 
règlement suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRO 744-2023
SUR LA QUALITÉ DE VIE

QU’UN avis de motion et un projet de règlement ont été donnés le 8 mai 
2023 par monsieur le conseiller Mario Chrétien;

QUE l’objet du règlement numéro 744-2023 est suffisamment décrit par 
son titre;

QUE ledit règlement est déposé au bureau de la greffière à l’hôtel de ville 
de Saint-Lin-Laurentides, situé au 900, 12e Avenue à Saint-Lin-
Laurentides, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
aux heures régulières de bureau;

QUE ledit règlement numéro 744-2023 entrera en vigueur conformément 
à la loi.

DONNÉ à Saint-Lin-Laurentides, ce 21 juin 2023.
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AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC | MRC DE MONTCALM 

VILLE DE SAINT-LIN-LAURENTIDES

Me Stéphanie Myre, greffière et
directrice des affaires juridiques

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE VILLE

AVIS PUBLIC 
PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION  

NUMÉRO 232-06-23 
PPCMOI 2023-20002

Je, soussignée, Me Stéphanie Myre, greffière et directrice de la 
conformité municipale de la Ville de Saint Lin-Laurentides, donne 
avis que, lors de la séance ordinaire tenue le 12 juin 2023, le 
conseil de la Ville de Saint Lin Laurentides a adopté le projet de 
résolution numéro 232-06-23 concernant le projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
numéro 2023-20002, pour le 27, rue Clarence, lot numéro  
3 568 792, à Saint-Lin-Laurentides;

Que ce projet de résolution s’applique à des projets qui ne sont pas 
autorisés par les règlements d’urbanisme ou qui dérogent à 
certaines normes, permettant ainsi aux citoyens et au conseil 
d’évaluer chacun des projets individuellement selon le contexte 
d’insertion et les enjeux particuliers;

Que ce projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble vise l’autorisation d’une garderie en 
milieu familial, en plus d’un logement au sous-sol, à l’intérieur de la 
résidence unifamiliale isolée située au 27, rue Clarence. Son objet 
est de déroger à l’article 126.1 du règlement de zonage de la Ville 
de Saint-Lin-Laurentides pour la zone R5-7;

Que ce projet de résolution ne comporte pas de modifications 
susceptibles d’approbation référendaire;

Qu’une assemblée publique de consultation aura lieu le 29 juin 
2023, à 19 heures, à l’hôtel de ville de Saint Lin Laurentides, situé 
au 900, 12e Avenue. L’objet de l’assemblée est d’entendre les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur le projet de 
résolution. Au cours de cette assemblée publique, le projet de 
résolution sera expliqué, de même que les conséquences de son 
adoption;

Que ce projet de résolution ci-haut mentionné est disponible pour 
consultation au bureau municipal de l’hôtel de ville de Saint-Lin-
Laurentides au 900, 12e Avenue à Saint-Lin-Laurentides aux heures 
ordinaires de bureau.

DONNÉ à Saint-Lin-Laurentides, ce 21 juin 2023.
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Province  
de Québec
MRC de Montcalm
Municipalité de 
Sainte-Julienne

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

PROJET DE RÈGLEMENT 1085-23
Aux personnes intéressées par un projet de règlement amendant le règlement 
de zonage numéro 377 afin de modifier les conditions d’établissement d’un 
logement intergénérationnel, plus particulièrement à l’effet que les habitations 
desservies par des puits communs ne pourront pas comprendre de logement 
intergénérationnel.

Le conseil de la municipalité de Sainte-Julienne a adopté, le 12 juin 2023, un 
projet de règlement n°1085-23 amendant le règlement de zonage numéro 
377 afin de modifier les conditions d’établissement d’un logement 
intergénérationnel, applicable à l’ensemble du territoire. Ce projet de 
règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation référendaire.

Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu 
le 4 juillet 2023 à 17h, à l’hôtel de ville situé au 2450, rue Victoria, à Sainte-
Julienne. Au cours de cette assemblée, le représentant de la Municipalité 
expliquera le règlement et les conséquences de son adoption et entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

Toute personne intéressée par ce projet de règlement peut en prendre 
connaissance au bureau de la directrice générale et greffière-trésorière au 
2450, rue Victoria, du lundi au jeudi de 8h30 à 16h00 et le vendredi de 
8h30 à 12h00.

Donné à Sainte-Julienne, ce 21 juin 2023.

Nathalie Girard
Directrice générale et greffière-trésorière

>1219065

Province de Québec 
Municipalité régionale  
de comté de Montcalm
Municipalité de Saint-Jacques

>1218829

AVIS PUBLIC
ADRESSÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE 

SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN SCRUTIN 
RÉFÉRENDAIRE CONCERNANT LE SECOND PROJET DE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 003-2023, ADOPTÉ LE 5 JUIN 2023.

Objet du second projet de règlement
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 29 mai 2023 à 18 h 30, le 
conseil a adopté le second projet de règlement numéro 003-2023, intitulé « Règlement 
concernant la garde de poules pondeuses en milieu urbain ».

Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la 
part des personnes intéressées afin que le règlement qui les contient soit soumis à 
l’approbation de certaines personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités.

Ainsi, une demande relative à l’une ou l’autre des dispositions suivantes peut être déposée : 

1.1. Le territoire assujetti (Ce règlement vise à régir la garde de poules pondeuses à 
l’intérieur du périmètre urbain. La garde de poules est autorisée comme usage 
complémentaire à une habitation unifamiliale isolée ou jumelée seulement).

1.2. L’installation du poulailler et son parquet extérieur (superficie totale, volume, 
hauteur, l’espace libre qui doit être laissé par rapport aux lignes de lots et les 
différentes constructions).

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit soumis 
à l’approbation des personnes habiles à voter de toutes les zones visées et les zones 
contiguës. 

1. Description des zones
•  R2-2.1,R2-66,R3-62.2,R2-24,R1-15.1,R1-35,R1-49,R1-50,R1-51,R1-52,R1-53,R1-56, 

R2.2.1,R2-12,R2-16,R2-39,R2-66,R2-67,R2-68,R2-69,R2-70,R2-72,R3-15.2,R3-43, 
R3-55,R3-57,R3-62.2,R4-38,R5-32,R5-42,R6-21,R7-22,RM1-45,RM2-10,RM2-11, 
RM2-30,RM2-44,RM2-46,RM2-47,RM3-18,RM3-20,RM3-33,RM3-41,RM4-23,RM5-19, 
I1-2,P4-6,I1-59.1,P1-34,P1-48, I1-28,I1-29 et P2-29.

La description et l’illustration des zones mentionnées ci-dessus peuvent être consultées 
au bureau de la Municipalité.

2. Conditions de validité d’une demande
Pour être valide, toute demande doit : 

• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; et le 
cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite ;

• Être reçue à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) au plus tard le 30 juin 2023.

• Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou 
par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans 
la zone n’excède pas 21.

Un formulaire de demande conforme est disponible à la mairie sur demande.

3.      Personnes intéressées
 Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées 

ayant droit de signer une demande peuvent être obtenus à la mairie de Saint-Jacques 
(16, rue Maréchal) durant les heures normales de bureau.

4.   Absence de demande
 Si le second projet de règlement numéro 003-2023 n’a fait l’objet d’aucune 

demande valide, les dispositions qu’il contient pourront être incluses dans un 
règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 

5.    Consultation du projet
 Le second projet de règlement numéro 003-2023 peut être consulté au bureau 

de la directrice générale, à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) aux 
heures normales de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h à 16 h 30 et le vendredi 
de 8 h à 12 h.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 13e JOUR DE JUIN 2023.

Josée Favreau, OMA, g.m.a.
Directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS 
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ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE
LE DIOCÈSE DE JOLIETTE

La Cour supérieure du Québec a rendu, le 13 juin 2023, un jugement autorisant une action collective contre le Diocèse de Joliette portant le numéro  
500-06-001033-196.

Cette action collective vise à obtenir une indemnisation pour toute personne victime d’agression sexuelle de la part d’un membre du personnel du Diocèse 
de Joliette

Le représentant de tous les membres du groupe est désigné par les initiales A.B., lui-même victime d’agression sexuelle de la part d’un prêtre diocésain sous 
la responsabilité du Diocèse de Joliette.
 
De plus, les parties, ayant manifesté́ l’intention de discuter pour trouver un règlement hors cour, publient le présent avis pour préciser combien de  
personnes font potentiellement partie du groupe visé par cette action collective. Cette information est essentielle afin d’établir les montants d’indemnisation 
potentiels et favoriser un règlement hors cour éventuel entre les parties. 

L’ACTION COLLECTIVE S’ADRESSE À VOUS SI : 
1. Entre 1940 et aujourd’hui; 
2. Vous avez été victime d’une ou de plusieurs agression(s) sexuelle(s); 
3. Commise(s) par un membre du clergé, un religieux, des employés ou des bénévoles laïcs ou religieux sous la responsabilité du Diocèse de Joliette 

Le Diocèse de Joliette inclut les régions suivantes (liste non exhaustive) :

Joliette; 
Notre-Dame-des-Prairies;
Mascouche;
Terrebonne;
L’Épiphanie;

Saint-Esprit;
Lavaltrie;  
Lanoraie;
Berthierville;
Crabtree;

Sainte-Julienne;
Rawdon;
Saint-Jean-de-Matha;
Saint-Félix-de-Valois;
Et autres…

L’inscription est gratuite et confidentielle (l’inscription est anonyme). 

POUR CEUX QUI PRÉFÈRENT S’EXCLURE DU GROUPE
Si vous ne souhaitez pas faire partie du groupe, par exemple parce que vous préférez entreprendre un recours en votre propre nom contre le diocèse, il est 
nécessaire que vous envoyiez un avis au Greffe de la Cour supérieure, Palais de justice de Montréal, 1 rue Notre-Dame E, Montréal (Québec) H2Y 1B6,  
au plus tard dans les 60 jours du présent avis.

Si vous avez déjà intenté une poursuite individuelle contre le diocèse afin d’obtenir une indemnisation pour une agression sexuelle commise par un de leurs 
membres du clergé diocésain (évêque, prêtre, diacre) ou par un religieux, un membre du personnel pastoral laïc, un employé, un bénévole laïc ou religieux, 
vous êtes exclu du groupe. Pour pouvoir en faire partie, vous devez vous désister de cette poursuite individuelle au plus tard dans les 60 jours du présent 
avis. Les personnes qui sont exclues du groupe ne peuvent bénéficier d’un éventuel jugement ou entente de règlement qui accorderait une indemnisation 
aux membres du groupe.

POUR PLUS D’INFORMATIONS ou POUR S’INSCRIRE :
ARSENAULT DUFRESNE WEE avocats, s.e.n.c.r.l.
3565, rue Berri, suite 240, Montréal (QC) H2L 4G3
Courriel : actioncollective@adwavocats.com
Téléphone : (514) 527-8903  
www.adwavocats.com

                                                       

CET AVIS AUX MEMBRES ABRÉGÉ A ÉTÉ APPROUVÉ PAR L’HONORABLE DONALD BISSON, J.C.S.
EN CAS DE DISPARITÉ ENTRE L’AVIS ABRÉGÉ ET L’AVIS AUX MEMBRES COMPLET, LE TEXTE COMPLET PRÉVAUT.

>1219100
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COIFFURE 
pour hommes  
et femmes

  
DE BEAUTÉ
Nouveau local pour mieux vous servir!

Studio
NOUVELLE ADRESSE 450 439-8585

836, rue St-Isidore, Saint-Lin-Laurentides
Stationnement  
disponible à l’arrière

>1218846

Profitez d’un certificat-cadeau  
de 20$ pour seulement 13$  

disponible sur
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2151, Avenue du Marché, Saint-Lin-Laurentides
(voisin de la boutique pour animaux Chico) 450.302.1441Suivez-nous sur

Assiettes généreuses, café à volonté et 
une équipe souriante pour vous accueillir ! 

LUNDI AU JEUDI  
DE 6H À 14H30

VENDREDI ET SAMEDI  
DE 6H À 15H

DIMANCHE  
DE 7H À 15H

>1
21

72
53

SUR LE MENU ENFANTS. 
DU 26 JUIN AU 18 AOÛT,  
DU LUNDI AU VENDREDI

SPÉCIAL

*CERTAINES CONDITIONS S’APPLIQUENT.50%*

de notre

terrasse couverte !

Venez profiter

CERTIFICAT CADEAU DE 25$  
POUR SEULEMENT 17,50$  

DISPONIBLE SUR RABAISCHOCS.COM
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